
Direction de l'Action Sociale, de l'Enfance et de la Santé
Sous Direction de l'Insertion et de la Solidarité
Service de la prévention et de la lutte contre les exclusions

2018  DASES  346  G : Subvention  (10  000  €)  à  l’Association  d’éducation  populaire  Notre-Dame  des  Champs,
Montparnasse Rencontres en faveur de l’accès aux droits des personnes en situation de grande précarité.

PROJET DE DELIBERATION

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, Messieurs,

Le  présent  projet  de  délibération  a  pour  objet  d’accorder  une  subvention  d’un  montant  global  de  10  000  €  à
l’association Montparnasse Rencontres, pour ses activités de soutien d’un public en situation de précarité, en matière
de démarches facilitant l’accès au droit.

Ce soutien s’inscrit dans le cadre du Pacte parisien de lutte contre la grande exclusion, qui reconnait l’accès aux droits
comme un préalable  indispensable  à  la  lutte  contre  l’exclusion.  Afin de  répondre  aux besoins  des  personnes en
situation de rue dans ce domaine, la Ville de Paris met en œuvre une politique volontariste, qui se décline notamment
par un appui aux associations proposant un service de domiciliation et d’accompagnement administratif et social des
personnes vulnérables vers l’ouverture de droits.

Aussi, dans la  continuité  de ces  engagements,  je  vous propose d’apporter  un soutien  à  l’association  d’éducation
populaire  Notre-Dame  des  Champs  Montparnasse  Rencontres qui  agit  pour  l’accès  aux  droits  et  l’insertion  des
personnes en situation de grande précarité, selon trois axes principaux : services de domiciliation (1200 personnes
domiciliées), d’écrivain public et d’aide aux demandes de titres de séjours ainsi que la création d’un Accueil Solidaire
qui cible tout spécialement les personnes de la rue avec dans ce cadre l’appui d’un travailleur social à temps partiel.

La fiche technique jointe en annexe de l’exposé des motifs présente dans le détail l’association et les modalités de
réalisation du projet proposé ainsi que le budget prévisionnel afférent.

Au  vu  de  l’intérêt  de  ces  projets  au  regard  des  engagements  pris  par  la  collectivité  parisienne,  je  vous
propose d’allouer, au titre de l’exercice 2018, une subvention de fonctionnement d’un montant global de 10 000 € à
l’association Montparnasse Rencontres pour son action visant à favoriser l’accès aux droits des personnes en situation
de grande précarité.

Je vous prie, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir délibérer.

La Présidente du Conseil de Paris,
 siégeant en formation de Conseil Départemental
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